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V2R Sports 

Directive interne – Protection des données (LPD – version light) 

 

1. Objet 

La présente directive définit les principes applicables à la protection des données personnelles traitées par 

V2R Sports, conformément à la Loi fédérale sur la protection des données (LPD). 

2. Champ d’application 

Elle s’applique à l’ensemble des membres du comité, aux personnes mandatées et à toute personne ayant 
accès à des données personnelles dans le cadre des activités de V2R Sports. 

3. Types de données traitées 

V2R Sports traite principalement des données d’identification et de contact des clubs membres, 
partenaires et intervenants, ainsi que des données nécessaires à la gestion administrative et financière. 

4. Principes de traitement 

Les données sont traitées de manière licite, proportionnée et limitée à leur finalité. L’accès est restreint 
aux personnes autorisées par le comité. 

5. Conservation et sécurité 

Les données sont conservées uniquement pour la durée nécessaire et protégées contre tout accès non 

autorisé, perte ou divulgation. 

6. Droits des personnes concernées 

Toute personne peut demander l’accès, la rectification ou la suppression de ses données, dans les limites 
prévues par la loi. 

7. Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur dès son adoption par le comité de V2R Sports. 


